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BUDGET 2026 : 
L’AGGLO POURSUIT

SES INVESTISSEMENTS
STRUCTURANTS
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Chères lectrices, chers lecteurs,

À travers les pages de ce nouveau numéro de Mon Agglo, vous 
découvrirez les dernières initiatives récentes et les avancées 
concrètes qui façonnent le territoire de l’Agglomération  
Melun Val de Seine et de ses habitants.

Au sommaire, une lecture détaillée du budget 2026,  
notamment des investissements engagés par l’Agglomération 
pour la mise en œuvre de ses politiques publiques : modernisation  
des infrastructures, développement des liaisons douces, 
réhabilitation des logements, ou encore soutien à l’insertion  
et à la transition écologique.

Également en lumière, les actions menées sur le terrain : 
la lutte contre la prostitution des mineurs, la poursuite des 
aménagements dédiés aux mobilités, l’ouverture du nouveau 
centre de tri à Vaux-le-Pénil, ou encore les avancées du Nouveau 
Programme National de Rénovation Urbaine des Hauts de Melun. 
Sans oublier les événements culturels, sportifs et citoyens à venir 
qui rythment la vie du territoire, comme les stages Sport Passion, 
le concert de l’Orchestre Melun Val de Seine - avec un portrait 
consacré à son maestro, Jean-Michel Despin - ou encore les 
projections de la 13e édition du dispositif Ciné Plein Air. 

Bonne lecture à toutes et à tous.

La rédaction
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Encore plus de photos 
en flashant ce code 

Halte à La Rochette  
pour la fresque Open Data
Lundi 19 janvier. La fresque itinérante dédiée à l’Open Data a posé  
ses valises à la médiathèque de La Rochette. Après son passage à  
Vaux-le-Pénil, cette œuvre illustrant l’engagement de l’Agglomération 
pour la transparence, l’innovation locale et la valorisation des données 
publiques y restera environ trois mois, avant de poursuivre son tour  
des communes du territoire. Une action qui s’inscrit dans le cadre  
du projet Open Data, cofinancé par l’Union européenne. 

Lutter contre la prostitution 
des mineurs
Lundi 19 janvier. Afin d’apporter 
son soutien dans la lutte contre ce 
fléau en expansion, la Communauté 
d’Agglomération a organisé une journée  
de sensibilisation destinée aux 
professionnels. Organisée par l’association 
L’Amicale du Nid, la formation a permis  
aux 80 acteurs de l’enfance de l’éducation 
et du secteur social et des polices 
municipales, d’apprendre à repérer, 
accompagner et orienter les jeunes  
en situation de prostitution.
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En 2026, continuons à 
avancer ensemble

Jeudi 22 janvier.  C’est aux Ateliers 
du Millénaire, à Vaux-le-Pénil, que 

le Président de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de 

Seine a adressé ses vœux aux élus 
et personnalités du territoire au 

nom du Conseil communautaire, et 
dressé le bilan de l’année écoulée.

Un projet artistique en gare de Melun
Mercredi 11 mars. L’Agglomération Melun Val de Seine, la ville de Melun, Île-de-France Mobilités et la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles Île-de-France ont organisé le premier comité technique du projet « Art à la gare ». Une démarche qui vise 
à intégrer une œuvre disséminée d’art contemporain dans les espaces publics du pôle gare de Melun. Une belle opportunité 
pour embellir le quotidien des voyageurs et des Melunais, tout en valorisant la création artistique de notre temps.

Un salon pour  
les entrepreneurs  
du territoire
Jeudi 5 mars. Organisée à l’Espace Culturel  
Les 26 Couleurs de Saint-Fargeau-Ponthierry par 
la Communauté d’Agglomération, la 3e édition 
du Salon de la création d’entreprise a permis 
aux porteurs de projet de création ou de reprise 
d’entreprise de profiter de conseils avisés et de 
solutions adaptées pour se lancer dans l’aventure 
entrepreneuriale. Nouveautés cette année :  
des tables rondes thématiques et un atelier  
pour apprendre à « pitcher » son projet. 
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Depuis fin 2025, la Communauté d’Agglomération 
renforce son action en faveur de l’accueil et de 
l’intégration des personnes étrangères. Grâce 
à la signature d’un Contrat Territorial d’Accueil 
et d’Intégration avec l’État, elle s’investit 
activement auprès des personnes qui souhaitent 
s’installer durablement en France.

Forte de son ancrage local et de sa connaissance 
des acteurs du territoire, l’Agglomération Melun Val 
de Seine a choisi d’apporter sa contribution sur la 
formation des professionnels et des associations. 
L’objectif ? Favoriser la montée en compétences 
et renforcer la coordination entre tous ceux qui 

accueillent et accompagnent au quotidien les 
personnes signataires d’un contrat d’intégration 
républicaine.

Depuis le lancement du dispositif, six sessions de 
formation ont déjà été organisées, en partenariat 
avec Ressources Urbaines, membre du réseau 
national des centres de ressources politique de la 
ville. Au programme : des thématiques variées et 
essentielles, comme la politique migratoire nationale, 
la demande d’asile, l’apprentissage du français, 
l’insertion professionnelle, ou encore la santé mentale 
et sociale des personnes exilées. D’autres formations 
sont prévues jusqu’à la fin du mois de juin 2026.

À ce jour, plus de 40 membres de structures 
(associations, services publics, acteurs socio-
professionnels) ont déjà pu bénéficier de ces temps 
d’échange et de formation, proposés gratuitement 
par l’Agglomération.

Destinés aux 6-17 ans, les stages d’initiation sportive proposés 
par l’Agglomération Melun Val de Seine reviennent du 6 juillet 
au 21 août. L’ouverture des inscriptions en ligne est prévue 
pour le 18 mai. 

Encadrés par des équipes de professionnels qualifiés et motivés, 
les stages Sport Passion permettent une initiation à de nombreux 
sports pour les enfants du territoire Melun Val de Seine : sports 
collectifs, athlétisme, sports de raquettes, activités gymniques 
et artistiques, jeux et sports d’opposition, natation et sports 
nautiques...

Cette année encore, sept semaines d’activités sportives sont 
proposées sur trois sites :  Boissise-le-Roi et Montereau-sur-le-Jard 
pour les 6-12 ans, et Melun pour les 13-17 ans.

Afin de faciliter l’organisation des familles, un système de navette 
est mis en place pour assurer le transport des participants vers 
les sites d’activités. D’autres services sont également proposés, 
comme un déjeuner et un goûter inclus, ainsi qu’une garderie en 
option le matin et le soir pour les 6-12 ans.

Le nombre de places étant limité, il est conseillé d’anticiper son 
inscription.

Informations et inscriptions sur sportpassion.melunvaldeseine.fr

SPORT

Nouvelle saison pour Sport Passion

INSERTION

L’Agglo s’engage pour l’intégration 
des personnes étrangères
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GESTION DES DÉCHETS 
Le nouveau  

centre de tri bientôt  
mis en service

Après deux ans de travaux,  
RECYTI, le nouveau centre  

de tri des emballages de  
Vaux-le-Pénil, entrera en activité en 

mai 2026. Plus grand et conforme aux 
dernières normes environnementales, 

il sera équipé de technologies 
performantes pour mieux capter les 
emballages valorisables, notamment 
les petits plastiques et films souples. 

Sa capacité de traitement accrue 
permettra de recycler jusqu’à  

36 000 tonnes d’emballages par an. 
Le centre accueillera les collectes 

sélectives du SYTRADEM et du SIVOM 
Vallée de l’Yerres et des Sénarts, en 
plus de ceux du SMITOM-LOMBRIC, 

principal syndicat intercommunal 
de collecte et de traitement sur le 
territoire Melun Val de Seine. Les 

travaux ont été financés par les trois 
syndicats partenaires avec le soutien de 

CITEO et de la Région Île-de-France. 
Plus d’infos sur lombric.com 

Le saviez-vous ?
Le contrat d'intégration républicaine (CIR) 
est un engagement entre l'État français et un 
étranger primo-arrivant non-européen admis 
au séjour en France et souhaitant s’y installer 
durablement. Il vise à faciliter son insertion 
sociale, professionnelle et civique.
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La conciergerie de la vélostation Melivélo, assurée 
par la Conciergerie Solidaire, a bien évolué depuis 
son ouverture : nouveaux commerçants partenaires, 
nouveaux services...

Un relai de services pour simplifier votre vie
La conciergerie Melivélo agit comme un intermédiaire 
pratique entre vous et les commerces de proximité. 
Grâce à un réseau d’une dizaine de partenaires 
(pressing, cordonnerie, commerces alimentaires, 
instituts de beauté…), vous pouvez récupérer vos 
achats directement à l’agence, sans détour. Plus 
besoin de vous déplacer chez chaque commerçant :  
Melivélo s’en charge pour vous ! Il vous suffit de 
passer commande, sur place ou en ligne, via la 
plateforme dédiée, puis de récupérer vos achats à 
l’agence pendant les horaires d’ouverture :
• Du lundi au samedi : 7h30 à 20h30
• �Dimanches et jours fériés : 9h à 20h  

(de mars à octobre) 

Des services complémentaires 
En plus de la livraison de vos achats, la conciergerie  
propose un relais postal pour vos colis et la vente 
de pièces détachées et d’accessoires pour vélo 
(chambres à air, chaînes, pédales, ponchos de pluie…). 

Chaque mois, les adhérents profitent aussi d’offres 
promotionnelles et d’une animation spéciale.
Pour continuer à répondre au mieux à vos besoins, 
Melivélo souhaiterait connaître votre avis sur le 
relai services. 

La conciergerie Melivélo 
3 ter avenue Gallieni à Melun
Sur abonnement : 5 €/mois, 10 € pour 6 mois  
ou 15 € pour l’année
06 32 03 47 54
melun@conciergerie-solidaire.fr
Melivelo.melunvaldeseine.fr

Depuis mars 2025, le bailleur Habitat 77 mène 
un vaste chantier de réhabilitation énergétique 
des 208 logements de la résidence Lorient, 
située dans le périmètre du Nouveau Programme 
National de Rénovation Urbaine des Hauts de 
Melun (voir page 8). Les travaux avancent selon 
le calendrier prévu, avec une livraison finale 
attendue au premier semestre 2027.

À l’extérieur, les travaux d’isolation et d’étanchéité 
des toitures seront terminés au second semestre 
2026. L’isolation thermique des façades, quant 
à elle, s’achèvera au troisième trimestre 2026. 
À l’intérieur des logements, le remplacement 
des appareils sanitaires, les travaux de mise 
en conformité et de sécurisation électrique 

ainsi que l’installation du nouveau réseau d’eau 
chaude sanitaire sont en phase de finalisation. 
Dans les parties communes, la restructuration et 
l’embellissement des halls ont déjà commencé : 
remplacement des ascenseurs, rénovation des 
carrelages et des peintures, création de locaux 
dédiés aux poussettes et aux vélos. Enfin, une 
nouvelle sous-station a été construite et sera 
raccordée au réseau de chauffage urbain au second 
semestre 2026. À terme, cette réhabilitation permettra 
d’améliorer significativement la performance 
énergétique des logements, passant en moyenne 
d’une étiquette E à une étiquette C, sans augmentation 
de loyer pour les résidents. Les émissions de gaz à 
effet de serre seront également réduites de moitié. 

Ce projet est cofinancé à hauteur de 2,2 millions 
d’euros par l’Europe, dans le cadre du programme 
Investissement Territorial Intégré 2021-2027, piloté 
par l’Agglomération.

Pour suivre l’avancement des travaux, consultez 
le site habitat77.fr

MOBILITÉ

�La conciergerie  
Melivélo a 1 an

HABITAT

�La réhabilitation de la résidence 
Lorient à Melun
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Flashez le QR code pour 
accéder à l’enquête.

ÉVÉNEMENT

2e édition du 
Marché aux vélos

À l’occasion de la manifestation  
nationale Mai à vélo, l’Agglomé-
ration et l’association melunaise 
Les Cyclonautes organisent la  
2e édition du Marché aux vélos,  
le dimanche 24 mai sur le parking 
de l’Escale, à Melun. 

Le jour du marché
De 14h à 16h30, découvrez une 
sélection de vélos reconditionnés 
et vérifiés par les bénévoles des 
Cyclonautes. Testez votre futur 
deux-roues sur place, bénéficiez de 
conseils personnalisés et profitez 
d’un service de gravure antivol 
inclut dans le prix d’achat. Une carte 
d’identité vous sera demandée pour 
tout achat. Une buvette assurée 
par la Coopérative COOP’IN sera 
présente tout l’après-midi.

En amont
Vous souhaitez donner une seconde 
vie à votre ancien vélo ? Faites-le   
diagnostiquer gratuitement en vue 
de sa vente lors du marché, le 
dimanche 19 avril de 14h30 à 17h30, 
au local de l’association (avenue  de la 
7e Division Blindée Américaine, face 
à l’Escale). À la suite du diagnostic, 
deux scénarios s’offriront à vous :  
apporter directement votre vélo  
le 24 mai entre 10h30 et 12h30, ou 
le réparer, si des petites réparations 
sont nécessaires, avant la vente. Ces 
dernières pourront être effectuées 
seul, avec les Cyclonautes, chez un 
vélociste ou à l’agence Melivélo, à 
vos frais. Une fois la remise en état 
effectuée, vous devrez représenter le 
vélo à l’association pour vérification,  
au plus tard le dimanche 24 mai matin.

Ensemble, pédalons vers une mobilité  
plus durable.

Retrouvez toutes les infos sur 
melunvaldeseine.fr

©
CA

MV
S



08 | Mon agglo fait l’actu

Toute l’actu sur
melunvaldeseine.fr

 Mon agglo, le magazine de Melun Val de Seine n°77 Avril/Mai/Juin 2026

Le visage des Hauts de Melun, quartier 
prioritaire de la politique de la ville, 
continue de se transformer grâce au Nouveau 
Programme National pour la Rénovation 
Urbaine (NPNRU). Piloté par la Communauté 
d’Agglomération à l’échelle du territoire, ce 
projet ambitieux franchit une nouvelle étape 
en 2026, avec le lancement de nouveaux 
chantiers qui vont améliorer le cadre de vie 
des habitants et désenclaver le quartier.

Après la démolition par grignotage de la tour 
Lorient fin 2025, le programme entre dans une 
nouvelle phase avec la réalisation de travaux 
sur plusieurs grands ensembles du secteur, 
entrepris par les bailleurs sociaux Habitat 77 
et Trois Moulins Habitat.

Les démolitions : l’ensemble Chateaubriand 
et la tour Lamartine

Des travaux de curage et de désamiantage 
sur les 309 logements que comptent ces deux 
sites ont débuté au premier trimestre 2026 et 
s’étendront sur toute l’année. Les démolitions 
proprement dites sont prévues pour 2027. 
Dans une démarche d’économie circulaire, 
les matériaux réutilisables (radiateurs en 
fonte, luminaires et candélabres sur l’espace 
public, mobilier urbain…) seront récupérés et  
réutilisés pour de futurs projets, notamment 
sur la commune de Melun.  

Les réhabilitations : la résidence Lorient, 
le site Beauregard, la tour et l’ensemble 
Schuman

Parallèlement, plusieurs sites bénéficient de 
travaux de réhabilitation majeurs. L’équerre 
Lorient, le site Beauregard, ainsi que la tour et 
l’ensemble Schuman (454 logements concernés) 
font l’objet de rénovations énergétiques 
ambitieuses. Les habitants profiteront aussi 
de la résidentialisation des espaces : création 
de places de stationnement privatisées, 
réaménagement des espaces verts, amélioration 

des cheminements piétons et des accès aux  
halls. Les immeubles de l’ensemble Schuman  
bénéficieront en outre de travaux d’amélioration  
de l’habitat avec la création d’un balcon 
par logement. Ces transformations, qui 
s’achèveront entre fin 2027 et 2028, visent à 
offrir un cadre de vie plus agréable et plus sûr 
à tous les résidents.

La Communauté d’Agglomération s’investit 
financièrement dans ces opérations portées 
par les bailleurs sociaux, aux côtés de l’Agence 
Nationale de la Rénovation Urbaine, de la 
Région Île-de-France et de la Banque des 
Territoires. Le projet de la résidence Lorient 
bénéficie en plus d’un soutien européen (voir 
page 7).

HABITAT

�NPNRU : la métamorphose du nord de Melun  
se poursuit
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Pour sa 27e année, l’Université Inter-Âges 
Melun Val de Seine (UIA), située sur l’île 
Saint-Étienne à Melun, ouvre ses inscriptions 
dès le mardi 16 juin à 9h. Ouverte à tous, 
sans condition de diplôme ou d’âge et à des 
tarifs accessibles, l’UIA accueille près de  
700 étudiants chaque année.

Co-présidée par le Président de la Communauté  
d’Agglomération et le Président de l’Université  
Paris Panthéon-Assas, l’UIA propose des  
enseignements variés : sciences, arts, informa-
tique, sport, cuisine, géopolitique… Son comité 
pédagogique, composé d’experts reconnus, 
garantit des cours de qualité. Ateliers, activités 
créatives et sorties rythment l’année, pour  
apprendre et s’ouvrir aux autres.

Envie d’en savoir plus ? Retrouvez l’UIA lors 
de la prochaine édition du Salon des Seniors, 
prévue le 21 mai 2026 de 10h à 18h, au Mas 
– Salle de spectacle Michel Dauvergne du  
Mée-sur-Seine.

Informations au 01 64 52 01 21 ou à l’adresse 
uia@camvs.com 

UNIVERSITÉ INTER-ÂGES

En juin, pensez UIA ! 

Chiffres clés :
Le NPNRU, c’est : 

• �431  logements démolis

• 654  logements réhabilités

• �100 %  de relogement  

dont 90 % sur le territoire  

de l’Agglomération
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À Saint-Fargeau-Ponthierry / Boissise-le-Roi

Sur le tronçon de l’EuroVelo 3 – La Scandibérique, les 
travaux d’aménagement se sont achevés fin mars 
sur un linéaire de 2,6 km, qui s’étend du barrage des 
Vives-Eaux, en passant par la rue des Vives Eaux et 
le boulevard de Seine, jusqu’à la passerelle située 
à proximité du port fluvial de la base de loisirs. Le 
chantier va se poursuivre au 2e semestre 2026 par 
l’aménagement d’une voie verte sur les bords de 
Seine, jusqu’à l’avenue Max Pierrou.

À terme, les deux-roues non motorisés pourront 
profiter d’un itinéraire de 3,2 km apaisé, dont  
2,1 km de voie verte à travers la base de loisirs de 
Boissise-le-Roi et des bords de Seine revégétalisés.

À Maincy

Les travaux paysagers sur la passerelle de l’Almont, 
évoqués dans le dernier numéro, se sont terminés 
fin janvier. Côté Maincy, une haie champêtre et des 
pommiers ont été plantés pour créer une trame 
verte. Sur les berges, saules, noyers, mirabellier, 
ainsi qu’une haie de ripisylve et des plantes de 
marais ont pris racine. Un bosquet de noisetiers 
complète cet ensemble. Ces plantations, choisies 
pour leur adaptation au milieu humide et leur 
intérêt écologique, s’harmonisent pleinement avec 
le site, classé « Site Patrimoniale Remarquable ».

Mise en service de la nouvelle gare routière

Fin de chantier pour la nouvelle gare routière du 
secteur Sud dont la mise en service est effective 
depuis le 2 mars. Les voyageurs bénéficient 
désormais de 11 nouveaux quais accessibles PMR 
(Personne à Mobilité Réduite) permettant de 
rendre plus lisible et plus confortable l’accès aux 
services de bus. Dernière étape, les finitions des 
travaux de la place de l’Ermitage prévus pour cet 
été. 

La construction du passage souterrain 

Les travaux de préfabrication du futur passage 
souterrain sous les voies de la gare - long de 54 
mètres, large de 9 mètres et haut de 5 mètres - 
vont débuter au printemps, pour une durée de 
18 mois environ. Première étape du projet : la 
construction des cadres en béton, réalisés de part 
et d’autre de la gare, un au nord et un au sud. Une 
fois préfabriqués, ces cadres seront glissés sous les 
voies. À terme, le passage souterrain sera doublé 
d’un passage « ville-ville » sans portiques de 
sécurité pour les personnes souhaitant rejoindre le 
nord de la gare.

La réorganisation de la gare routière Nord

Afin de désengorger la place Gallieni et d’en faire 
un véritable parvis favorisant l’intermodalité, 
la gare routière Nord sera déplacée face au 
complexe immobilier Prélude, restructurée et 
agrandie avec la création d’une aire de régulation.  
Une première phase de travaux d’une durée de 
12 mois, qui sollicitera notamment les services 
de l’Agglomération pour le renouvellement des 
réseaux d’eau potable et d’assainissement du 
secteur. L’aire de régularisation sera mise en 
service début 2027.

MOBILITÉS

Point d’étape sur les liaisons douces

MOBILITÉS

�Pôle gare : du nouveau  
sur chaque secteur
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MOBILITÉS

Une nouvelle  
ligne de car 
express
À partir de mai 2026, Île-de-France 
Mobilités proposera une nouvelle  
ligne de car express reliant rapidement  
Évry à Fontainebleau avec un passage 
par l’Agglomération Melun Val de 
Seine. Avec une fréquence soutenue -  
un passage toutes les 30 minutes 
aux heures de pointe et toutes les 
heures en heures creuses - cette 
nouvelle liaison desservira quatre 
arrêts sur le territoire : CC de 
Villiers-en-Bière, Les Terrasses et 
Bas de Pringy, ainsi que Centre de 
Santé à Saint-Fargeau-Ponthierry.

Une nouvelle offre qui permet de 
renforcer les connexions entre les 
zones rurales, les grands pôles 
régionaux, les gares et zones 
économiques de la région.

Plus d’infos sur ildefrance-mobilites.fr 
ou sur l’application IDF Mobilités
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Pour sa 12e édition, le dispositif estival Ciné Plein 
Air vous embarque dans un voyage à travers  
« L’Histoire au 7e Art ». Du 13 juin au 5 septembre, 
les communes du territoire s’illuminent pour  
16 projections gratuites, à savourer en famille ou 
entre amis. Un événement convivial qui doit son 
succès – environ 2000 spectateurs en 2025 –  
à l’engagement de la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine et des municipalités.

Découvrez la programmation dès le 13 avril sur 
melunvaldeseine.fr

Les travaux de réhabilitation menés dans le cadre de 
l’OPAH-RU (Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat – Renouvellement Urbain) transforment peu à 
peu le visage du centre-ville de Melun. Après le 8 rue du 
Four, c’est au tour du 16 rue Carnot de révéler son nouveau 
visage, après une métamorphose complète.

Un immeuble patrimonial

Construit à la Renaissance, le bâti conserve, malgré les 
transformations successives liées à ses usages (ancien hôtel 
de commerce puis immeuble d’habitation), des éléments 
architecturaux caractéristiques du XVIe siècle.

Une réhabilitation complète et ambitieuse

Le chantier, d’envergure, avait pour objectif de sauver un 
bâti menacé par le temps, tout en améliorant le quotidien 
des habitants et en mettant en valeur le patrimoine existant. 
Les travaux réalisés ont notamment porté sur des travaux 
de réfection (parties communes, sous-faces d’escaliers et 
des plafonds, couvertures et toitures-terrasses), la dépose 
et le remplacement des menuiseries des parties communes, 
la restauration des façades, la remise en état des ouvrages 
annexes de toiture et la reprise des réseaux d’eaux pluviales.

Un projet collectif et structurant

Cette réhabilitation a été rendue possible grâce à une 
mobilisation collective associant les copropriétaires, le syndic 
Montesquieu, la maîtrise d’œuvre AMK BET, les entreprises 
intervenantes, ainsi que les partenaires institutionnels, dont 
la ville de Melun.

Une opération d’envergure qui s’inscrit dans une stratégie 
globale de requalification de la rue Carnot, portée par la 
Société Publique Locale (SPL) Melun Val de Seine 
Aménagement, et qui concerne également les numéros 10,  
13, 15 et 20. 

Plus d’infos sur renovation-centre-ancien-melun.fr

HABITAT

�La réhabilitation achevée  
du 16 rue Carnot

CULTURE

Ciné Plein Air : le 7e Art  
sous les étoiles
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Chiffres clés :
755 000 €  de travaux dont : 

• �428 000 €  de subventions  
de l’ANAH

• �226 500 € de financement  
des copropriétaires

• �133 000 € de subventions  
de l’Agglomération
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NUMÉRIQUE

Fin du réseau  
cuivre :  

5 nouvelles 
communes 
concernées

Le 27 janvier 2026, le réseau 
de transmission en cuivre a été 

officiellement fermé sur les communes 
de Livry-sur-Seine, Melun, Rubelles, 

Saint-Germain-Laxis et Voisenon. 
Cette étape marque une avancée 

majeure dans la modernisation des 
infrastructures numériques du territoire, 

s’inscrivant dans le cadre du projet 
national de déploiement de la fibre 

optique en remplacement du réseau 
cuivre. Il s’agit de la deuxième vague 

de fermetures sur le périmètre de 
l’agglomération, la première ayant eu 

lieu le 31 janvier 2025 pour les habitants 
de Boissettes, Boissise-la-Bertrand, 

Boissise-le-Roi, Dammarie-lès-Lys, La 
Rochette, Le Mée-sur-Seine et Vaux-le-

Pénil. Pour assurer une transition fluide, 
les communes sont accompagnées par 

la Communauté d’Agglomération, qui 
pilote le projet à l’échelle du territoire. 

Pour les villes restantes (Limoges-
Fourches, Lissy, Maincy, Montereau-sur-

le-Jard, Pringy, Saint-Fargeau-Ponthierry, 
Seine-Port et Villiers-en-Bière), la fin de 

l’accès au réseau traditionnel est prévue 
au plus tard en 2030. Pour savoir si vous 

êtes encore connecté au réseau cuivre, 
contactez votre opérateur de téléphonie 

fixe ou internet. Si c’est le cas, il vous 
faudra souscrire à une offre fibre 

optique afin d’éviter toute interruption 
de service lors de la fermeture définitive 

du réseau cuivre.
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Budget 2026 :  
l’Agglo poursuit  
ses investissements  
structurants
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Le 15 décembre 2025, le Conseil Communautaire de l’Agglomération Melun Val de Seine a 
adopté son budget pour 2026, s’élevant à 154 millions d’euros. Ce budget, en légère baisse par 
rapport à 2025 (159 M €), confirme la volonté de maîtriser les dépenses tout en poursuivant 
les investissements structurants du projet de territoire « Ambition 2030 », avec une épargne 
en hausse de 3,7 M € par rapport à 2025, malgré un contexte budgétaire contraint.
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Habitat / Gens du voyage

8 M€ (8 % du budget) dont :

• �7 M€ pour l’habitat (financement d’opérations  
de production de logements sociaux, subventions  
attribuées aux propriétaires privés…).

• �1 M€ pour le financement des aires d’accueil  
des gens du voyage.

Quelques projets prévus en 2026 :
• �Le lancement des travaux des locaux définitifs  

de la Maison de l’habitat, situés à Dammarie-lès-Lys.
• �Le lancement des travaux d’élaboration du 5e Plan  

Local de l’Habitat pour la période 2028-2033.
• �L’élaboration d’une nouvelle OPAH-RU sur la période  

2027–2031, afin de poursuivre le programme  
de requalification du centre-ancien de Melun. 

Collecte et traitement 
des ordures ménagères
21,4 M€ (20 % du budget)

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères finance les dépenses 
liées à la collecte et au traitement des déchets présents sur le 
territoire. Ces prestations sont assurées par le SMITOM-LOMBRIC 
et le SIETOM.

Tourisme

0,8 M€ (1 % du budget) dont :

• �168 K€ à la poursuite de la mise en œuvre du plan d’actions  
du Schéma Directeur du Tourisme 2022-2026.

• �340 K€ de contribution au titre des contraintes de service 
public au budget de l’Office de Tourisme Melun Val de Seine  
afin d’accompagner le développement touristique. 

Quelques projets en 2026 :

• �Poursuite du soutien financier au développement d’une offre 
d’hébergement via le fonds d’aide aux professionnels.

• �Projet de réalisation d’une vidéo sphérique « visite à 360° »  
de Seine-Port.

Environnement / Assainissement 
GEMAPI / Eau potable
32,8 M€ (31 % du budget) dont :

• �20 M€ pour le traitement annuel des eaux usées et pluviales. 
• �11,6 M€ pour les dépenses en eau potable.
• �1,2 M€ pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention  

des Inondations (GEMAPI).

Quelques projets prévus en 2026 :
• �Poursuite de la construction du nouveau réservoir d’eau potable sur le 

site Montaigu à Melun, et lancement de la réhabilitation de celui de Tilly 
à Saint-Fargeau-Ponthierry.

• �Poursuite du renouvellement et du dévoiement des réseaux 
d’assainissement et d’eau potable sur six communes du territoire :  
La Rochette, Limoges-Fourches, Maincy, Pringy, Vaux-le-Pénil et Voisenon.

Budget des politiques publiques :  
quelle répartition ?
Le budget de la Communauté d’agglomération Melun Val de Seine est composé de cinq budgets :  
le budget principal et quatre budgets annexes (assainissement collectif, assainissement  
non collectif, eau potable, parc d’activités des prés d’Andy).

Affectés à l'exécution  
des politiques publiques

 104 M€
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Mobilités
18,3 M€ (18 % du budget) dont : 

• �6,5 M€ pour l’aménagement du pôle d’échange multimodal de 
la gare de Melun.

• �6,4 M€ pour le déploiement du schéma directeur des liaisons 
douces 2021.

• �3,9 M€ pour la contribution au réseau Grand Melun (16 lignes 
et près de 500 arrêts).

Quelques projets prévus en 2026 :
• �La poursuite de l’aménagement de liaisons douces sur les 

communes de Saint-Fargeau-Ponthierry, Boissise-le-Roi et 
Dammarie-lès-Lys afin de créer une continuité cyclable sur le 
tracé de l’EuroVelo 3 - La Scandibérique. Des projets sont aussi 
prévus sur les liaisons cyclables entre Melun/Villaroche et 
Melun/Maincy/Saint-Germain-Laxis.

• �Logistique urbaine durable : la réalisation d’un schéma 
directeur des aires de livraison.

• �La poursuite des travaux du pôle d’échanges multimodal de 
Melun avec notamment la mise en service de la gare routière 
sur le parvis Sud.

Aménagement du territoire / 
Économie
9,9 M€ (9 % du budget)

Quelques projets en 2026 :
• �2,9 M€ pour la réalisation de la future pépinière d’entreprises  

dans le cadre de l’opération immobilière Prélude. 
• �680 K€ pour le financement des études sur l’opération 

d’aménagement de grande envergure du quartier Saint-Louis  
à Dammarie-lès-Lys.

• �331 K€ pour poursuivre l’élaboration du Schéma de Cohérence 
Territoriale – Air – Énergie – Climat qui allie aménagement territorial 
et transition écologique.

• �550 K€ : pour les études d’aménagement sur la Prairie Malécot 
(Boissise-la-Bertrand et Boissettes) et le Parc des Fouilles (Boissise-
le-Roi), deux sites reconnus d’intérêt communautaire. 

Développement universitaire
2 M€ (2 % du budget) dont :

• �622  K€ consacrés aux renouvellements des conventions de partenariat 
entre l’Agglomération et l’Institut de droit et d’économie de l’Université 
Panthéon-Assas et l’Université Paris Est-Créteil.

Un exemple de projet en 2026 :
• �Poursuite de l’entretien et travaux d’aménagement des locaux 

universitaires.

Sécurité

3,2 M€ (3 % du budget) dont : 

• �2,2 M€ de contribution aux budgets des Services Départementaux 
d'Incendie et de Secours.

Politique de la Ville / 

Prévention de la délinquance / 

Insertion professionnelle / Santé 

3,8 M€ (4 % du budget)

Quelques projets en 2026 :
• �La mise en œuvre du Contrat Territorial d’Accueil et d’Insertion  

par la formation des professionnels accueillant ou accompagnant  
les personnes souhaitant s’installer durablement en France.

• �La poursuite des actions en matière de réussite éducative  
(Cité éducative, Programme de Réussite Éducative,  
Plan de Persévérance scolaire).

• �La poursuite des actions liées à l’insertion professionnelle  
et à l’accompagnement à la création d’activité pour les plus éloignés  
de l’emploi, avec notamment un soutien financier à la création  
d’un service CitésLab.

• �Renforcer les actions culturelles itinérantes de la Micro-Folie auprès 
des publics les plus fragiles : patients en milieu hospitalier, résidents 
d’EHPAD, personnes en logement temporaire d’urgence…

Culture / Sport / Université Inter-Âges

4 M€ (4 % du budget) dont :

• �1,1 M€ pour la culture (Ciné Plein Air, concerts de l’Orchestre Melun  
Val de Seine, actions culturelles dans les lycées).

• �2,4 M€ pour le sport (dispositif Sport Passion, contribution au contrat  
de concession de service public de la patinoire, subventions  
aux associations sportives, La Rando du Val de Seine…).

• �Environ 500 K€ pour l’Université Inter-Âges Melun Val de Seine.

Quelques projets en 2026 :

• �L’organisation de la troisième Rando du Val de Seine.
• �Finalisation de la participation communautaire sur les projets de 

réhabilitation des salles multisports des communes du territoire  
(Saint-Fargeau-Ponthierry, Dammarie-lès-Lys et le Mée-sur-Seine). 

• �Poursuite du concours financier en faveur d’équipements culturels 
communaux à rayonnement intercommunal : médiathèque de Melun, 
ludothèque de Vaux-le-Pénil, conservatoires et écoles de musique...
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La répartition des recettes de fonctionnement
Montants en millions d'euros (M€)

Zoom sur 
les recettes

Les taxes locales représentent 56 % 
(41,5 M€) des recettes fiscales.

Les principales taxes :
• �Taxe d'enlèvement des ordures 

ménagères (TEOM) : 21,2 M€*
• �Cotisation foncière des entreprises : 

14,3 M€*
• �Taxes foncières (bâti et non bâti) :  

1,66 M€*
• �Taxe d'habitation sur les résidences 

secondaires : 770 K€*
• �Taxe GeMAPI : 715 K€*
• �Taxe de séjour : 180 K€*

42 % proviennent des compensations 
financières de la part de l'État afin 
de dédommager la perte de revenus 
liée à la suppression de la Taxe 
d'habitation pour la majorité des 
résidences principales coupant ainsi 
le lien fiscal entre la communauté et 
les habitants, et la Cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 
Les 2 % restant portent sur d’autres 
recettes (reversement du Fonds 
national de Péréquation des ressources 
Intercommunales et Communales…).

*Projection réalisée avant la revalorisation  
des bases d’imposition 2026.

Autres recettes :  
6 %

Dotations  
et participations :  
16 %

Fiscalité : impôts,  
taxes et fiscalité locale : 
78 %

5,4

Le budget de fonctionnement total est de 93,4 millions d'euros.

 D’où viennent les recettes  
du budget principal ?

Face à la désertification médicale et à l’augmentation des 
besoins en soins – notamment pour les moins de 14 ans et 
les plus de 75 ans, dont les effectifs croissent rapidement –, 
la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine déploie 
depuis plusieurs années une stratégie ambitieuse pour 
garantir l’accès aux soins et améliorer les parcours de santé.
Ces initiatives sont portées par le Contrat Local de Santé, 
signé avec l’Agence Régionale de Santé, la Préfecture, le 
Conseil Départemental, la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie et le Groupe Hospitalier de Melun (GHSIF). Parmi les 
mesures phares prises :

• �Le soutien financier annuel de 92 000 € à l’Université 
Paris-Est Créteil pour développer des formations en santé 
(notamment la licence d’accès santé ou sciences pour la 
santé et le master One Health), afin de former localement 
les professionnels de demain.

• �L'indemnité d’installation pour les étudiants en médecine, 
lancée en 2021. En 2025, 120 000 € ont été alloués à ce 
dispositif – 138 000 € en 2026 - qui a déjà bénéficié  
à 23 étudiants. Les premières installations sont attendues 
dès 2028.

Pour amplifier ces efforts, l’Agglomération lancera en 2026 
un « pôle santé » aux deux objectifs majeurs :

• �Coordonner et suivre l’ensemble des actions menées, pour 
une vision globale et efficace ;

• �Renforcer l’attractivité du territoire auprès des médecins 
généralistes et spécialistes. Un projet de soutien à 
l’universitarisation du GHSIF, doté de 34 700 € annuels, vise 
ainsi à fidéliser des praticiens hospitaliers de haut niveau.

 La santé : une priorité

14,8

73,2
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Pouvez-vous nous parler 
d’une action qui vous tient 
particulièrement à cœur ?
Parmi les nombreuses initiatives 
menées depuis la création 
de l’Orchestre – comme Les 
Musicales de Melun Val de Seine, 
les tournées européennes ou 
la participation de l’OMVS au 
centenaire de la signature de 
l’armistice de 1918 au musée de 
la Gendarmerie Nationale -, la 
création de la Camerata Melun 
Val de Seine en 2009 occupe une 
place spéciale. Cet ensemble, à 
géométrie variable, du quatuor à 
20 musiciens, avait pour ambition 
de créer un pôle d’excellence en 
musique classique sur le territoire. 
Il y a dix ans, le projet a évolué en 
un programme éducatif auprès des 
lycées du territoire. Les musiciens 
de la Camerata ont quitté les 
grandes scènes pour les salles 
de classe. Accompagnés d’un 
historien de l’art, ils rencontrent 
désormais les élèves pour leur 
faire découvrir les instruments, 
les répertoires et l’histoire des 
musiques classique et baroque. 
Partager la passion de la musique 
classique avec les publics les plus 
éloignés est pour moi essentiel.

Quel regard portez-vous sur 
l’OMVS aujourd’hui ?
Je suis fier de voir que l’Orchestre 
a su fidéliser son public et attirer 
des musiciens toujours plus 
nombreux. Certains sont là depuis 
le début, ce qui est très émouvant. 
J’admire aussi la régularité et 
l’engagement de tous ceux qui, 
chaque semaine, relèvent le défi 
de la musique, à la fois sublime et 
exigeante. 

Comment votre vocation de chef 
d’orchestre s’est-elle dessinée ?
La musique a toujours fait partie 
de ma vie. Après des études au 
Conservatoire de Nancy, j’ai eu la 
chance de me former auprès de 
grands maîtres comme Gérard 
Devos, Jean-Sébastien Béreau 
et surtout Sergiu Celibidache, 
qui reste pour moi une figure 
majeure. En 1990, j’ai débuté ma 
carrière en dirigeant ponctuel-
lement la Camerata d’Athènes.  
Parallèlement, j’ai été invité à  
diriger divers ensembles en Europe,  
notamment des orchestres de 
jeunes issus de conservatoires. 
Aujourd’hui, en plus de mon poste 
permanent de chef d’orchestre à 

Melun Val de Seine, je collabore ré-
gulièrement avec des formations  
en France et à l’étranger, comme 
à Podgorica, au Monténégro.

Qu’est-ce qui vous a conduit à 

prendre la direction de l’Orchestre 

Melun Val de Seine ?
En 1997, la Communauté d’Ag-
glomération m’a contacté pour 
diriger l’OMVS, créé l’année pré-
cédente. L’idée de participer à la 
naissance d’un orchestre, avec 
une gouvernance déterminée 
à en faire un fer de lance cultu-
rel, m’a immédiatement séduit. 
C’était une opportunité unique 
de construire quelque chose de 
durable et d’ambitieux. 

Qu’est-ce qui distingue l’OMVS 
des autres formations ?
Son mode de fonctionnement. 
Les membres de l’Orchestre sont 
recrutés parmi les élèves des 
conservatoires du territoire mais 
aussi d’amateurs de bon niveau, 
qui, pour bon nombre d’entre eux, 
viennent d’au-delà des frontières de 
la Communauté d’Agglomération. 
Enfin, un compagnonnage a très 
tôt été instauré : des professionnels 
sont invités à renforcer certaines 
familles d’instruments, faire 
travailler les membres et jouer à 
leurs côtés lors des concerts. Un 
modèle innovant qui a fait l’unicité 
de l’OMVS en France durant ses 
premières années.

DATES CLÉS

1990
Jean-Michel Despin 

entame sa carrière de 
chef d’orchestre avec la 

Camerata d’Athènes. 

1997
Il prend la direction  

de l’Orchestre Melun  
Val de Seine. 

2009
Création de la Camerata 

Melun Val de Seine.

2026-2027
L’OMVS fête ses 30 ans.

Jean-Michel Despin, 
un chef d’orchestre avec la passion comme partition

À la direction de l’Orchestre Melun Val de Seine (OMVS)  
depuis près de trente ans, Jean-Michel Despin  
a accompagné des milliers de musiciens, amateurs  
et professionnels, et contribué à faire de cette formation 
un pilier de la politique culturelle de la Communauté 
d’Agglomération. Retour sur un parcours marqué  
par la passion, l’innovation et le partage.

 Diriger un orchestre,  
c’est avant tout une  
aventure humaine,  
artistique et musicale. 
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Suivez
leguide

Parcourez le territoire à vélo
Avec l’arrivée du printemps, c’est l’occasion de sillonner les pistes 
cyclables à la (re)découverte des richesses du territoire Melun Val de 
Seine. Pour vous accompagner, pensez au dépliant Melivélo ! Vous y 
trouverez des suggestions d’itinéraires touristiques, une présentation 
des services de la vélostation de l’Agglomération ou encore la liste des 
lieux d’accueil vélo sur le territoire.

Flashez le QR code pour 
consulter le dépliant.

RUBELLES

Dernière symphonie de la saison
Rendez-vous dimanche 7 juin à 16h, à la salle Émile Trélat de Rubelles pour 
le dernier concert de la saison de l’Orchestre Melun Val de Seine. La grande 
formation symphonique avec trombone et tuba sera déployée pour l’occasion, 
toujours sous la direction de Jean-Michel Despin, afin de faire honneur à 
l’une des œuvres favorites du genre : la 4e symphonie en ré mineur de Robert 
Schumann. Le célèbre et impressionnant « Finlandia » de Sibelius, complétera 
avec d’autres chefs-d’œuvre, ce programme symphonique.

Une occasion unique de clore la saison en beauté.

Plein tarif : prévente 8 € - sur place 10 € / tarif réduit : prévente 10 €
Tarif abonné : prévente 6 € - sur place 8 €
Informations et billetterie en ligne sur culturetvous.fr ou au 01 64 79 25 41.
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MELUN

Printemps  
sur Scène 
revient
Samedi 30 mai se déroulera la 14e édition du festival des 
transitions et des arts « Printemps sur Scène ». L’événement 
sur le thème de la biodiversité aura lieu au parc Spelthorne, à 
partir de 11h. 

À travers une proposition diversifiée, le public sera sensibilisé aux 
enjeux environnementaux. 

Parmi les temps forts de la journée :

• �Un conte nature à tendance clownesque à destination des plus jeunes
• �Des instruments de musique XXL en matériaux recyclés pour une 

approche ludique 
• �Une installation sonore et plastique pour nous faire rêver du jardin 

de demain
• �Des ateliers de sensibilisation et de pratique, de l’initiation au 

compost à la poterie végétale
• �Des sessions bien-être pour le corps et l’esprit
• �Vente de produits locaux et restauration sur place
• �Spectacle et conférence tout public, pour apprendre et s’émerveiller.

En amont du festival :

• �Une projection au cinéma Les Variétés
• �Une exposition-concours à l’Espace Saint-Jean ouverte à tous sur le 

thème « Jardin et biodiversité ». 

Partenaire de l’événement, l’Agglomération proposera une science 
participative, l’Opération Escargot, menée par l’association Seine-
et-Marne Environnement. Des écologues seront également présents 
pour sensibiliser les participants aux milieux naturels, à la faune et à 
la flore et partager les observations faites sur le territoire. D’autres 
animations ludiques tous publics sont prévues.

Ne manquez pas ce rendez-vous incontournable.

Entrée libre.

Plus d’infos sur melun.fr
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OFFICE DE TOURISME

Visite guidée du bois de la Rochette
Dimanche 21 juin à 9h, partez pour une balade à travers l’Espace Naturel 
Sensible (ENS) du Bois de la Rochette, zone de transition entre l’agglomération 
melunaise et le massif forestier de Fontainebleau. Une visite commentée par 
David, guide nature.
Tarif unique : 10 €
Lieu du rendez-vous : Entrée ENS Bois de la Rochette – Avenue de la Rochette 
à Dammarie-lès-Lys. Stationnement rue des Charbonniers (proche de la 
piscine Jean Boiteux).

Retrouvez toutes les animations printanières de l’Office de Tourisme 
Melun Val de Seine sur melunvaldeseine-tourisme.com
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[EXPOSITION]

Exposition Fabrice Verrier
Du vendredi 1er au dimanche 10 mai

Découvrez les clichés du photographe 
Fabrice Verrier. Une exposition organisée 
par l'association Seine-Port Événements.

 Seine-Port :
Mairie - La Baronnie 
7 bis rue de Melun

[EXPOSITION]

Exposition Art Papier
Du 16 mai au 27 juin de 14h à 18h

Le papier se transforme en œuvre d’art :  
découvrez les créations végétales de 
Lola Greenwich et l’univers poétique de 
Marianne Broggi, entre nature, sculpture  
et matière faite main. Entrée libre. 
Vernissage le vendredi 22 mai à 18h30.

 Dammarie-lès-Lys : 
Château des Bouillants  
400 avenue Henri Barbusse

[SALON]

Salon des Seniors
Le jeudi 21 mai de 10h à 18h

4e édition du Salon des Seniors organisée 
conjointement par les villes de Melun  
et du Mée-sur-Seine. 
Avec la coopération des institutions et des 
associations du secteur, venez participer 
aux ateliers, aux conférences… L’occasion 
idéale pour s’informer et se distraire !  
À partir de 6 ans.

 Le Mée-sur-Seine :
Le Mas - Salle de spectacle Michel Dauvergne 
800 avenue de l'Europe

[SALON]

Salon « bien-être » 
Le 23 mai de 10h à 17h

Salon convivial et familial avec une 
quinzaine d'exposants. Entrée gratuite. 
Restauration et buvette sur place.

 Voisenon :
Mille Club - Rue des Longs Réages

[ANIMATIONS]

Nuit européenne des musées : 
les gardiens du Tour de France
Le 23 mai de 17h à 23h

Découvrez les coulisses de la Grande Boucle 
aux côtés des gendarmes mobilisés sur le 
Tour : exposition photographique sur les 
gendarmes en action, exposition des véhicules 
du Tour, visite guidée du musée et ciné-débat 
autour de la diffusion d'images d'archives 
et animé par le colonel Joël Scherer, ancien 
officier de liaison pour le Tour et le major 
Philippe Breteau, en charge de la caravane du 
Tour pendant 25 ans. Entrée libre. Plus d'infos 
sur gendarmerie.interieur.gouv.fr/musee/

 Melun :
Musée de la Gendarmerie Nationale 
Avenue du 13e Dragons

[VÉLO]

Marché aux vélos
Le 24 mai de 14h à 16h30

Plus d’infos page 7.
 Melun :

Parking en face de l'Escale - Avenue  
de la 7e Division Blindée Américaine

[FESTIVAL]

Printemps sur Scène
Le 30 mai de 11h à 19h

Le festival des transitions et des arts  
est de retour pour une 14e édition.  
Plus d'infos page ci-contre.

 Melun :
Parc de Spelthorne - Rue des Trois Moulins

[SALON]

28e Salon de peinture  
et sculpture
Les 6 & 7 juin de 14h à 17h

Venez découvrir de nombreuses œuvres 
proposées par des artistes locaux.  
Un événement organisé par  
l'association Artissime. Visite gratuite.
Vernissage samedi 6 juin à 11h.

 Boissise-le-Roi :  
Hôtel de Ville de Boissise-le-Roi  
11 rue du Château

[CONCERT]

Concert de l'Orchestre
Le 7 juin à 16h

Plus d’infos page 16.
 Rubelles :

Salle Émile Trélat  
135 boulevard Charles de Gaulle

[ATELIER]

Atelier écogestes -  
économies d'énergie
Le 19 juin de 10h à 12h

Un atelier animé par un conseiller France 
Rénov’ et le CLLAJ Sud 77 pour informer 
les jeunes du territoire, âgés de 18 à 30 ans,  
sur les écogestes et les économies 
d’énergie au sein de leur (futur) logement.

 Dammarie-lès-Lys : 
Communauté d'Agglomération Melun  
Val de Seine - 297 rue Rousseau Vaudran

Tout l’agenda sur
melunvaldeseine.fr

Retrouvez une sélection 
des prochains événements 
sur l’agglomération

AGGLOMELUNVALDESEINE    @AGGLOMELUNVALDESEINE  @CULTURETVOUS_MVS @COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION MELUN VAL DE SEINE

[CINÉMA]

Ciné Plein Air
À partir du 13 juin

Plus d'infos page 10.

 Dans 16 communes du territoire

Lumière sur

©
Ci

ta
st

ud
io



18 | Mon agglo politique  Mon agglo, le magazine de Melun Val de Seine n°77 Avril/Mai/Juin 2026

Expression libre
Groupe « Pour une Communauté d’Avenir »

Pas de tribune en raison de la période électorale.

Groupe « Rassemblé-es pour l’Agglomération Melun Val de Seine »

Texte non parvenu.
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Groupe « Melun Val de Seine Rassemblée »

Protéger les contribuables et préserver l’avenir
Le groupe CAMVS Rassemblée salue la 
qualité de la gestion conduite durant 
ce mandat, dans un contexte national 
marqué par une baisse de recettes et de 
nouvelles charges pesant sur toutes les 
intercommunalités. Dans ce contexte, 
notre groupe a veillé tout au long de cette 
mandature à ce que les économies ne 
pèsent pas sur nos concitoyens.
Les finances de la communauté restent 
solides, avec un endettement contenu. 
Cela permettra à notre collectivité de 
poursuivre des investissements structurants 
augmenter la fiscalité. Cependant, la Melun-
Val-de-Seine accuse une perte de recettes. 
Elle doit également contribuer au dispositif 
DILICO et subit le décalage du Fonds de 

Compensation de la TVA. Notre groupe 
CAMVS Rassemblée reste vigilant quant aux 
dépenses pour  préserver l’épargne et notre 
capacité d’autofinancement Notre groupe 
restera particulièrement attentif à la bonne 
utilisation de l’argent des contribuables par 
une priorisation des projets, plus efficacité 
des politiques publiques et un suivi régulier 
de la dette.
Ambition 2030
Ambition 2030 fixe un cap clair autour de six 
orientations stratégiques et de 59 actions, 
pour un volume d’investissement de plus 
de 200 millions d’euros à l’horizon 2031, 
notamment sur les mobilités, l’attractivité 
économique, la transition écologique et 
l’habitat. Les élus de CAMVS Rassemblée 
réaffirment leur soutien à ce projet de 

territoire ambitieux qui portera notamment :  
les grands équipements comme le pôle 
d’échanges multimodal, le quartier 
Saint-Louis, les liaisons douces ou les 
investissements eau assainissement exigent 
stabilité des choix, visibilité financière et 
constance politique pour aboutir. Dans les 
années à venir, notre groupe veillera à ce 
que les ajustements budgétaires nécessaires 
n’affaiblissent ni la cohérence d’Ambition 
2030 ni la crédibilité de la CAMVS comme 
communauté de projets, au service de tous les 
habitants du territoire.

Gilles Battail, Patricia Charretier, Sylvain Jonnet, 
Nadine Langlois, Dominique Marc,  
Natacha Moussard, Sylvie Pages, Paulo Paixao, 
Ségolène Durand, Nathalie Beaulnes-Sereni, 
Bernard de Saint-Michel

Non-inscrit

Melun est au cœur de l’agglomération. C’est 
pour cela qu’elle doit se montrer respectable 
autant qu’être respectée.
Lutter contre le transit des poids lourds 
en prenant un arrêté unilatéral, sans 
concertation avec les communes autour et 
donc immédiatement retoqué par le tribunal 
administratif suite au recours du préfet, n’est 
pas le signe d’une agglomération qui avance 
dans le dialogue.

De la même manière, enterrer l’idée d’un 
contournement de Melun par des ponts ne 
revient qu’à maintenir les Melunais dans une 
pollution bien trop élevée provoquée par les 
bouchons. C’est se priver d’une fluidification 
du trafic qui profiterait à tous.
La constitution d’une communauté 
d’agglomération n’a vraiment de sens que 
pour prévoir des aménagements d’ensemble 
nécessitant la concertation entre plusieurs 

communes. On constate qu’aujourd’hui elle 
ne fonctionne que pour régler des détails et 
distribuer des places d’élu.

Michaël Guion,  
Conseiller Municipal et Communautaire
Melun — CAMVS
mguion@ville-melun.fr

Groupe « Pour une communauté écologiste et sociale »

En principe, l'opposition est garante de 
la qualité démocratique du travail de 
l'Agglomération. 
La majorité des décisions qui façonnent notre 
quotidien, mobilité, aménagement, eau, 
développement économique, se prennent au 
niveau de la CAMVS. Pourtant, qui en débat 
réellement ? Qui s'y oppose publiquement ?
La réponse est simple : presque personne. 
Non par manque de dissensus politique, mais 
par calcul. 
Les maires de nos communes savent ce 
qu'il en coûte de contrarier l'exécutif : des 
subventions qui disparaissent, des projets 
communaux qui s'enlisent. Alors on se tait. 
On vote en bloc. On gomme les différences 
partisanes. 

Ce silence organisé a un nom : le déficit 
démocratique intercommunal. Les citoyens 
de Melun Val de Seine n'élisent pas 
directement leurs représentants à l'Agglo, ils 
héritent des conseiller.es désigné.es parmi 
les élu.es municipaux. Résultat, aucun débat 
public sur les grands choix intercommunaux, 
aucune véritable concertation, et des 
décisions présentées sous un angle purement 
technique, dépolitisé. Pendant ce temps, 
les acteurs économiques, eux, ne se privent 
pas et créent une politique du fait accompli. 
L'artificialisation avance. Les entrepôts 
sortent de terre. La transition écologique 
attend. 
Tout cela répond à un objectif : la prédation 
organisée de notre territoire par des 

entreprises de plus en plus grosses qui vivent 
des marchés et de l'argent publics. Nous 
nous battons contre cela.
Car c’est à contre-courant de l’intérêt des 
gens qui veulent vivre dignement, sans que 
de gros patrons les exploitent et les jettent 
quand ils n’ont plus besoin d’eux ;
Car cela détruit notre écosystème déjà 
tellement fragilisé, que nous devons protéger 
coûte que coûte. 
Il est temps de nommer ce fonctionnement 
pour ce qu'il est : une confiscation du débat 
local. Exiger la transparence des votes, 
rendre publics les désaccords, c'est le 
minimum démocratique que les habitant.es 
de notre agglomération méritent ! 

Bénédicte Monville, Éric Tortillon et Julien Guérin.
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